
Les travaux sont à exécuter conformément aux Cahiers des Charges de l'Etat, au
Cahier  Général des Charges pour travaux de construction  privée de la F.A.B.,  C.S.T.C.,
C.N.C. et aux conditions particulières  au  projet.   Les  cotes  sont  à  vérifier par  les
entrepreneurs;  en  cas  d'erreurs  ou d'omission, ceux-ci sont tenus d'en prévenir  les
architectes  avant  exécution.   Les entrepreneurs  ont la responsabilité  de  vérifier
les  grandeurs  réelles  des  constructions réalisées ou  existantes.
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L'ensemble des éléments touchant à la stabilité du bâtiment (poutres, fondations, dalles, hourdis...) devront être calculés par un ingénieur
après obtention de l'accord sur la demande de permis d'urbanisme. Tous les éléments structurels repris sur ce plan ne sont que des
représentations théoriques,  ils ne peuvent donc en aucun cas servir de base pour une quelconque réalisation.
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Materiaux Murs

Rénovation, extension et changement d’affectation d’une
habitation en vue d’en faire un immeuble de 3 logements
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Plan implantation

R+2+T2P
Rez + 2étage +
toiture à 2 pans

R+TP Rez + toiture plate

Bâtiment toiture en pente
(Existant)

Arbre

4

Bâtiment toiture plate
(Existant)

Prise de vue photo

Limite de Parcelle
(objet de la demande)

Mr Iran Iskender
Mme Evis Guler
Rue de Pavie 14 - 1000 Bruxelles
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Cave compteurs

Cave 1 Cave 2Cave 3
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Jardin

Chambre 2: 9,7m²
éclairement: 2,3m²

Chambre 1: 14m²
éclairement: 2,8m²

Terrasse
12m²
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Séjour + cuisine: 32m²
Eclairement: 6.5m²
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Parterre
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Chambre 2: 10,6m²
éclairement: 2,3m²

Chambre 1: 14m²
éclairement: 2,8m²

Séjour + cuisine 34m²
Eclairement: 6.8m²
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7,331 m2

Terrasse
12m²

Chambre 3: 13.5m²
éclairement: 1.9m²

Chambre 4: 9m²
éclairement: 2m²
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Cour/jardin
34m²
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Cuisine +
Salle à manger: 13m²

éclairement: 2,8m²

Elévation Elévation

AA

Séjour: 16m²
éclairement: 6.5m²

Chambre: 14m²
éclairement: 3m²
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Plan 1er étage 1/50Plan sous-sol 1/50 Plan Rez-de-chaussée 1/50 Plan 2ème étage 1/50 Plan 3ème étage 1/50

Elévation arrière 1/50 Elévation avant 1/50Coupe BB' 1/50Coupe  AA' 1/50

Plan d'implantation 1/500

Plan de localisation  1/5000
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Brique ton gris clair

Bois peint ton blanc

Brique ton brun

Pierre ton gris foncé

Tuiles ton rouge

Châssis en PVC ton blanc

Brique ton rouge

Enduit ton gris foncé

Enduit ton gris clair

Garde corps ton anthracite

Tuiles ton rouge

Brique peinte ton blanc

38

Brique ton rouge brute


